
Image not found or type unknown

Heures supplémentaires payées mais pas
déclarées ?

Par bibir67, le 30/07/2016 à 13:57

bonjour,

j'aimerai dénoncer mon employeur qui déclare que la moitié des heures effectuée pour tous
les employées, quelle procédure dois-je suivre, svp.

merci.

Par jos38, le 31/07/2016 à 08:07

bonjour. c'est-à-dire qu'il vous paie une partie de ces heures supplémentaires en espèces?

Par morobar, le 31/07/2016 à 08:59

Bjr,
[citation]j'aimerai dénoncer mon employeur [/citation]
C'est à l'URSSAF qu'il faut s'adresser pour une dénonciation, aux Prudhommes pour en
obtenir le paiement.
Mais comme toute dénonciation, attention au retour de bâton si les preuves s'avèrent
insuffisantes.



Par bibir67, le 01/08/2016 à 10:55

j'ai un contrat de 108 h et je fais entre 170 et 185 tous les mois tt ce que je fais en plus le
paye en espere et i le met pas sur la fiche de salaire,comment contacter l'ursaff SVP

Par Lag0, le 01/08/2016 à 11:51

Bonjour,
Vous êtes donc à temps partiel. Or, pour un temps partiel, le nombre d'heures
complémentaires est limité par la loi. Normalement, vous ne pouvez pas faire plus d'un
10ème de l'horaire défini au contrat en heures complémentaires (1/3 si un accord existe dans
l'entreprise ou la branche).
De plus, les heures complémentaires ne doivent pas porter la durée du travail à celle d'un
temps plein (151.67h).
C'est donc en toute illégalité que vous faites entre 170 et 185 heures par mois !
Votre employeur ne pourrait donc pas déclarer officiellement toutes ces heures...
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